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I
N° N° DU RECOURS REQUERANT REQUIS OBJET OBSERVATION

Recours pour inconstitutionnalité

de l’alinéa 2, de l’article 9, du
décret n°2021-520 du 13 octobre

2021.

Président de la

République
2325/428/REC-24

du 28/11/2024

Médice

AGBEHOUNKO
1.

-Bienvenu AWAHE et
autres

-Maire de la

Commune de Djidja

-Procureur de la

République près le TPI
de l®*"® instance de

2ème classe d’Abomey

Dieudonné V.

SOMADJE et autres

Rep/ Familles

HOUEDO,
ZONOUDO et

SOMADJE

2420/449/REC-24

du 09/12/2024

Demande d’intervention de la Cour

dans une affaire foncière.
2.

Commission
l’instruction de la

Cour de Répression
des

Economiques et du
Terrorisme (CRIET)

de

Infractions
Oniodjé Joseph
AZONGNIYA

2472/458/REC-24

du 17/12/2024

Recours pour détention arbitraire
et violation de droits humains.

3.

Commission
l’instruction de la

Cour de Répression
Infractions

Economiques et du
Terrorisme (CRTET)

de

des

-Amadou GADO

-Ababa GADO

-Oumarou GARBA

2473/459/REC-24

du 17/12/2024

Demande d’intervention de la Cour

dans une procédure judiciaire.
4.

2il^



Commission
rinstruction de la

Cour de Répression
Infractions

Economiques et du
Terrorisme (CRIET)

de

des

- Issiaka ALIDOU

- Boris

HOUNDJANTO

- Jonas

GOUKPANIAN

Demande d’intervention de la Cour

dans une procédure judiciaire.

2501/463/REC-24

du 19/12/2024
5.

- Oscar HOUEDO

- Commissaire

charge
commissariat

Djidja-Monsourou

2476/465/REC-24

du 17/12/2024

Plainte contre monsieur Oscar

HOUEDO pour destruction et vol.

en
Gédéon SODAHLON6. du

de

- Arnaud MEWO

- Alain DIOGO

- Laurent ADIGO

- Fréjus Charles TAO
- Jean LOKOSSOU

- Charles PASSO

- Dieudonné
GONTONDE

Plainte contre messieurs Charles

PASSO et Dieudonné GONTONDE

pour escroquerie.
2514/466/REC-24

du 19/12/20247.

2576/477/REC-24

du 27/12/2024

Commission
l’instruction de la

Cour de Répression
Infractions

Economiques et du
Terrorisme (CRIET)

de

des

- Bina BAPA

- Andou AMMA

DJIBRILOU

Demande d’intervention de la Cour

dans une procédure judiciaire.8.

Commission
l’instruction de la

Cour de Répression
des

Economiques et du
Terrorisme (CRIET)

de

Infractions

Recours pour détention arbitraire,

vice de procédure et violation de
droits humains.

Gani Oumarou

DJAODJI
2588/003/REC-25

9.
du ̂ 42/2024
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Commission
l’instruction de la

Cour de Répression
Infractions

Economiques et du
Terrorisme (CRIET)

de

des

Recours pour détention arbitraire,

vice de procédure et violation de
droits humains.

2589/004/REC-25

du 31/12/2024
Oumarou OSSENI10

Commission
l’instruction de la

Cour de Répression
Infractions

Economiques et du
Terrorisme (CRIET)

de

des

Recours pour détention arbitraire,

vice de procédure et violation de
droits humains.

2590/005/REC-25

du 31/12/2024

Chaïfou

MAHAMADOU
11

-Plan International

Bénin

-Tribunal de
instance de 1^’’® classe
de Cotonou

]_ère

Recours pour violation de la
Constitution et de la Charte

Africaine des Droits de l’Homme et

des Peuples.

Hervé Bidossessi

ADEKO0252/076/REC-25

du 04/02/2025

12

Commission
l’instruction de la

Cour de Répression
Infractions

Economiques et du
Terrorisme (CRIET)

de

des0394/109/REC-25

du 19/02/2025

Demande d’intervention de la Cour

dans une procédure judiciaire.
Gérard ASSOUSSE13
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NOUVEAUX DOSSIERS

Recours en « inconstitutionnalité

de l’empêchement de la Cour

constitutionnelle à réguler le
fonctionnement des institutions ».

0737/165/REC-25

du 31/03/2025
Assemblée nationaleProsper ALLAGBE14

Demande de

constitutionnel
l’acte judiciaire

constatant

l’acquiescement du Président de la

République à mon recours sur le
remaniement ministériel ».

0738/166/REC-25

du 31/03/2025 Prosper ALLAGBE15

Jacob M.

KPINKPONSOUHOU
0807/184/REC-25

du 08/04/2025
Recours pour violation de la
Constitution.

16 Ministère de la Santé

Commissaire

charge
commissariat
l’arrondissement de

Godomey

en
du
de

Plainte contre le commissariat de

police de Godomey pour
arrestation arbitraire.

0829/192/REC-25

du 09/04/2025

Habib Olatoundji
RADJI-ALI

17
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Recours pour discrimination dans

l’avancement de grades entre

greffiers, officiers de justice et

magistrats.

Ministère de la Justice

et de la Législation
0856/193/REC-25

du 11/04/2025
Bienvenu Gbétondji
DJOSSOU

18

Procureur spécial prés
la CRIET la Cour de

Répression
Infractions

Economiques et du
Terrorisme (CRIET)

des Recours pour détention arbitraire,

vice de procédure et violation de
droits humains.

Mouhamadou

ADAMOU
0860/196/REC-25

du 11/04/2025
19

Commission
l’instruction de la

Cour de Répression
des

Economiques et du
Terrorisme (CRIET)

de

Infractions

Recours pour détention arbitraire,

vice de procédure et violation de
droits humains.

0863/198/REC-25

du 11/04/2025
Amadou ADAM20

Commission
l’instruction de la

Cour de Répression
des

Economiques et du
Terrorisme (CRIET)

de

Infractions

Recours pour détention arbitraire,

vice de procédure et violation de
droits humains.

0864/199/REC-25

du 11/04/2025
Bio ISSA21

.X ●

J r

i *
I

6



Commission
l’instruction de la

Cour de Répression
Infractions

Economiques et du
Terrorisme (CRIET)

de

des

Recours pour détention arbitraire,

vice de procédure et violation de
droits humains.

0865/200/REC-25

du 11/04/2025
Yassi IMOROU22

Commission
l’instruction de la

Cour de Répression
Infractions

Economiques et du
Terrorisme (CRIET)

de

des

Demande d’intervention de la Cour

dans une procédure judiciaire.

0777/21l/REC-25

du 07/04/2025
Judicaël DANOUDO23

Juge du 4^™^ cabinet
d’instruction
tribunal
instance de 1^*'^ classe
de Cotonou

du
de 1ère

Demande d’intervention de la Cour

dans une procédure judiciaire.
2010/221/REC-25

du 29/04/2025
Mario GBEGAN24

Procureur spécial près
la Cour de Répression
des

Economiques et du
Terrorisme (CRIET)

Infractions

Recours pour détention arbitraire,

violation du droit d’étre jugé dans

un délai raisonnable, des articles
34 et 35 de la Constitution.

1032/224/REC-25

du 30/04/2025
Noël BOSSE25
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deCommission
l’instruction de

Cour de Répression
des

Economiques et du
Terrorisme (CRIET)

1ia

Infractions

Maître Brice

HOUSSOU
1033/229/REC-25

du 02/05/2025
Recours pour détention arbitraire.26

Commission
l’instruction de la

Cour de Répression
Infractions

Economiques et du
Terrorisme (CRIET)

de

des

Recours pour détention arbitraire,

vice de procédure et violation de
droits humains.

1278/280/REC-25

du 02/06/2025
Abou GOUYAROU27

Cotonou, le J 7 JUIH 2025
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